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Durée maximum de travail au lycée

Par benild, le 16/09/2012 à 16:41

Bonjour,
Voila je vous expose mon problème ,
Je suis actuellement dans un lycée agricole en 1ère stav , et nous avons tout les jours 8h de
cours (sauf le mercredi) , de plus je suis en internat , et nous avons 2h de travail obligatoire
par soir ( encore assis sur une chaise ! --' ) en enlevant les repas , il nous reste 1h30 de
temps a nous , je trouve sa anormal , c'est le début d'année mais je ne sais pas si je tiendrai
toute l'année , je trouve sa anormal qu'on ai autant de travail MAXIMUM qu'un adulte doit
avoir au travail (10h par jour) , comment pouvons nous travailler si on se peut pas souffler une
seconde ?
Au niveau des adultes on ne peut rien faire , pas d'alcool , pas le droit d'acheter de tabac ,
bref on ne peut pas faire ce que l'on veut tant que l'on est pas majeur , par contre , en ce qui
concerne le travail comme par hasard on doit bosser autant (voir plus du coup) , sa me met
un peu la rage , comment peut-on s’épanouir ?
Y'a-t-il moyen de changer ça ?

Par P.M., le 16/09/2012 à 16:56

Bonjour,
Vous avez déjà exposé cette situation dans ce sujet auquel il vous a été répondu...

Par benild, le 16/09/2012 à 17:17

eh bien dites moi ou il faut que je le place au lieu de tourner autour du pot , ça sera plus
simple

Par P.M., le 16/09/2012 à 19:42

Déjà en général, on remercie plutôt les intervenants sur un forum au lieu de leur dire qu'ils
tournent autour du pot et avec le peu de temps qu'il vous reste à la suite de vos journées
harassantes, vous allez sûrement quand même pouvoir trouver où vous auriez dû placer votre
sujet...
Si on ajoutait en plus des cours pour la politesse effectivement, vous n'auriez plus même le

http://www.legavox.fr/forum/droit-general/duree-maximum-travail-lycee_42981_1.htm


temps de dormir...

Par benild, le 16/09/2012 à 20:11

Je t'aurai remercié si tu m'avais aidé hors la tu ne m'aide pas du tout , tu m'a juste fait perdre
mon temps tant pis je vais aller voir sur un autre forum .

Peace

Par lexconsulting, le 16/09/2012 à 20:52

Benild

Ne le prenez pas mal mais vous n'êtes pas en internat pour "travailler" mais pour apprendre. 

Estimez vous heureux d'être dans un pays qui vous offre la possibilité d'apprendre de cette
manière, c'est loin d'être le cas partout dans le monde.

Vous verrez lorsque vous serez dans le monde du travail, ce qu'est le monde du travail, et
regretterez alors le bon temps des études !

Nous sommes tous passés par là et votre cas n'est pas unique.

De plus l'internat est un endroit réputé pour consacrer beaucoup de temps aux études. Vous
en sortirez grandi.

Tant qu'à faire vos comparaisons avec les adultes qui "achètent tabac et alcool" (là aussi
vous verrez qu'il y a des choses plus importantes à acheter comme une voiture, un logement
etc...) rappelez nous combien de mois de vacances vous avez par an ?

Donc comparez ce qui est comparable !

Apprenez bien, ayez de bons diplômes et revenez nous voir dans quelques années pour nous
dire combien nos conseils vous auront été utiles !

Bien Cordialement

LEX CONSULTING

Par P.M., le 16/09/2012 à 20:54

C'est bien la conclusion qui s'imposait d'aller voir sur un autre forum puisque la réponse
donnée était :
[citation]Ce sujet ne concerne pas le Droit du Travail, thème du forum sur lequel il est
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publié...[/citation]
La perte de temps est surtout d'avoir posté inutilement deux fois le même sujet surtout pour
quelqu'un pour lequel il est compté...
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